ENCHZSTRAiES
TATION DU
SAuZE SUPER-SAUZE

PIECE 1 : LE REGLEMENT DE LA CONSULTATION (RC)

PIECE 2 : L'ACTE D'ENGAGEMENT (AE)

PIECE 3 : LE CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)

PIECE 4 : LE CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)

PIECE 5 : LE BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (BPU)

PIECE 6 : LE DETAIL QUANTITATIF ESTIMATIF (DQE)

PIECE 7 : DOSSIER DE PLANS

PIECE 8 : LES DECLARATIONS DE TRAVAUX (DT)

PIECE 9 : ANNEXE PRECISANT LES MODALITES DE RESTITUTION DES PLANS ET DONNEES



